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Madame Sylvie MARCEAUX déclare ne pas vouloir être associée et renonce définitivement 
à revendiquer cette qualité, reconnaissant exclusivement cette qualité à son conjoint pour la 
totalité des parts sociales émises en représentation des apports effectués. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à Mn.LE EUROS (1 000 euros), divisé en 100 parts de 1 0 
euros chacune, entièrement libérées. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi, en vertu 
d'une décision de l'associé unique ou d'une décision collective extraordinaire des associés. 
Toutefois, aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le 
capital n'est pas entièrement libéré. 

ARTICLE 7 BIS - PARTS SOCIALES 

Les parts sociales sont attribuées et réparties, suite aux apports d'origines et aux cessions de 

parts intervenus depuis, comme suit : 

100 parts sociales 

- à la Société HOLDING CHAMPION & CO,
cent parts sociales en pleine propriété,
numérotées de 1 à 100, ci

Total égal au nombre de parts composant le capital social 100 parts sociales 

Les soussignés déclarent que toutes les parts sociales représentant le capital social leur 
appartiennent, sont réparties entre eux dans les proportions indiquées ci-dessus et qu'elles sont 
toutes souscrites et libérées comme indiqué ci-dessus. 

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS 

Outre leurs apports, l'associé unique ou les associés pourront verser ou laisser à disposition de 
la Société toutes sommes dont elle pourrait avoir besoin. Ces sommes sont inscrites au crédit 
d'un compte ouvert au nom de l'associé. 

Les comptes courants ne doivent jamais être débiteurs et la Société a la faculté d'en 
rembourser tout ou partie, après avis donné par écrit un mois à l'avance, sauf stipulation 
contraire. 

ARTICLE 9 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

Toute cession de parts doit être constatée par un acte notarié ou sous seings privés. 

Pour être opposable à la Société, elle doit lui être signifiée par exploit d'huissier ou être 
acceptée par elle dans un acte notarié. La signification peut être remplacée par le dépôt d'un 
original de l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une attestation de ce 
dépôt. 
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